
Compte-rendu du Conseil de l’école maternelle 
du mardi 15 mars 2016 à 20 h 

 
 
Composition du Conseil 
 

� Représentant la Mairie ,  
M. Urban : conseiller municipal et membre de la commission Scolaire, enfance et 
jeunesse. 
M. le Maire et Mme Heussner sont excusés. 
 

� Représentant Vivre l’École, Mme Boutinaud, Mme Walter et Mme Hugues-Picard. 
Mme Biot est excusée. 
 

� Représentant la PEEP,  
Mme Ritter et Mme Pouvreaux. 
Mme Ludwig et Mme Rives sont excusées. 
 

� Représentant les Enseignantes,  
Mme Limbach : Directrice et enseignante en grande section. 
Mme Brunaux : Enseignante en petite section 
Mme Schneider : Enseignante en moyenne section 
Mme Streit, enseignante en moyenne section, est excusée. 
 

 
I. Approbation du compte rendu du 1er trimestre. 

Élection d’une secrétaire de séance.  
 
Le compte-rendu du 1er trimestre est approuvé. 
Mme Limbach se propose de rédiger le compte rendu. 
 
 

II.  1/ Sorties et activités des 2e et 3e trimestres.  (Enseignantes – PEEP – Vivre l’École) 
 

Le 27 janvier 2016 la classe de grande section s’est rendue au musée d’Art moderne 
(sortie financée par la coopérative de classe). 
Le 18 mars 2016 les 3 classes se rendent au Vaisseau (sortie financée par la 
coopérative scolaire) pour la journée. 
Le 3 juin 2016 les 3 classes se rendent à Hunawihr au centre de réintroduction des 
loutres et des cigognes. 
Le 9 juin 2016 la classe de grande section ira à Kutzenhausen (écomusée) avec la 
classe de CP. 
Fin juin 2016 la petite section retournera à Hunawihr pour visiter la serre aux  
papillons. 
 



2/ Photo de classe. (Enseignantes – PEEP – Vivre l’École) 
 
La photo de classe se fera le 24 mai 2016. 
 
3/ Carnaval organisé par la PEEP. 
 
L’équipe de la PEEP remercie les enseignantes pour la distribution des tracts à l’école. 
Cette manifestation a remporté un vif succès et sera reconduite l’année prochaine. 
 
  

III.  Point sur l’exercice de confinement (eau + biscuits + torche). (PEEP) 
 

L’exercice de confinement sur le thème de la tempête a été organisé au 1er trimestre 
dans la salle de grande section du fait de sa taille et de la proximité immédiate des 
toilettes et des points d’eau. Les 3 sections s’y sont retrouvées pendant 20 minutes. 
La mallette PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) a été commandée par la mairie. 
Mme Limbach a prévu une réserve de biscuits en cas d’incident réel. Il faudra 
également prévoir 2 packs d’eau. 

 
 
IV.  Organisation de la kermesse du 24 juin. (Enseignantes – PEEP –| Vivre l’École) 

Le spectacle aura pour thème La Forêt enchantée. 
Une réunion d’information pour les parents est prévue mardi 24 mai 2016 à 20 h afin 
d’organiser au mieux la kermesse (les jeux pour les enfants, le spectacle, le repas). 
La PEEP prendra les boissons en charge. 
Il sera fait appel à des volontaires pour la création des décors l’après-midi dans la salle 
des petits avec Mme Brunaux. 
Le montage de l’estrade ne pourra se faire sans doute que le 24 juin au matin, il est 
essentiel que des parents d’élèves soient disponibles. M. Urban propose son aide. 
Il faudra également prévoir de réserver une dizaine de tonnelles à la communauté de 
communes  pour matérialiser les emplacements des jeux et éventuellement se protéger 
du soleil. 

 
 
Point évoqué à la fin du Conseil d’école ne concernant pas l’ordre du jour :  
 
Sécurité aux abords de l’école suite à l’accident de février 2016 (Vivre l’École) 

 
Vivre l’École a exposé un projet de grandes figurines en bois représentant un enfant, 
un cartable, des crayons de couleurs etc., à faire avec le concours des enfants dans le 
cadre scolaire et/ou périscolaire pour la rentrée de septembre 2016. 
Ces figures ont pour but d’être exposées aux abords des accès avant et arrière des deux 
écoles afin de sensibiliser à la fois les conducteurs de la présence d’une école ainsi que 
les enfants et les parents à la sécurité routière. 
Mme Ritter de la PEEP propose de contacter un artisan qu’elle connaît.  



M. Urban nous informe de la future installation d’un panneau d’information lumineux 
au niveau de l’arrêt de bus.  
Vivre L’École doit tout d’abord exposer son projet aux différentes commissions 
concernées ainsi qu’à la mairie pour évaluer la faisabilité du projet et se conformer aux 
différentes règles de sécurité et de voirie. 
 
 
La date du prochain Conseil d’école est fixée au vendredi 10 juin 2016. 
 
La séance est levée à 21 h. 
 


